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Sommets de la Francophonie et de l’Agence à titre de
«gouvernement participant »;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 34 de la Loi sur
le ministère des Relations internationales (L.R.Q.,
c. M-25.1.1), toute délégation officielle du Québec à
une conférence ou réunion internationale est constituée
et mandatée par le gouvernement du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et
ministre responsable de la Francophonie:

QUE la ministre des Relations internationales et mi-
nistre responsable de la Francophonie dirige la déléga-
tion du Québec à la Conférence ministérielle de la Fran-
cophonie, les 29 et 30 novembre 1999, qui se tiendra à
Paris;

QUE la délégation québécoise soit composée, outre la
ministre des Relations internationales et ministre res-
ponsable de la Francophonie, de:

Monsieur Michel Lucier, délégué général du Québec
à Paris et représentant personnel du premier ministre
auprès du Conseil permanent de la Francophonie;

Monsieur Jacques Vallée, sous-ministre adjoint aux
Politiques, aux Affaires multilatérales et aux Affaires
publiques au ministère des Relations internationales;

Monsieur Denis Gervais, délégué aux Affaires fran-
cophones et multilatérales à la Délégation générale du
Québec à Paris;

Madame Monique Jolin, directrice à la Direction de la
francophonie au ministère des Relations internationales;

Monsieur Martin Roy, attaché de presse de la ministre
des Relations internationales et ministre responsable de
la Francophonie;

QUE la délégation québécoise à la Conférence minis-
térielle de la Francophonie ait pleins pouvoirs pour faire
valoir les intérêts du Québec, conformément à la déci-
sion du Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

33124

Gouvernement du Québec

Décret 1288-99, 24 novembre 1999
CONCERNANT l’établissement et le maintien d’un corps
de police dans la communauté de Uashat mak Mani-
Utenam

ATTENDU QUE l’article 9 de la Loi sur le ministère de
la Sécurité publique (L.R.Q., c. M-19.3) confie au mi-
nistre le mandat d’assurer l’application des lois relatives
à la police et de favoriser la coordination des activités
policières;

ATTENDU QUE l’article 79.0.1 de la Loi de police
(L.R.Q., c. P-13) permet au gouvernement de conclure,
avec une communauté autochtone représentée par son
conseil, une entente visant à établir ou à maintenir un
corps de police autochtone dans un territoire déterminé
dans cette entente;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, le gou-
vernement du Canada et le Conseil innu Takuaikan
Uashat mak Mani-Utenam conviennent de préciser dans
une entente les modalités concernant l’établissement, le
maintien et le financement d’un corps de police sur le
territoire de cette communauté pour une période s’éta-
lant entre le 1er avril 1999 et le 31 mars 2002;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada conviennent de partager les coûts
de cette entente dans une proportion de 48 % pour le
Québec et 52 % pour le Canada;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
intergouvernementale au sens de l’article 3.7 de la Loi
sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.8 de cette loi, les
ententes intergouvernementales canadiennes doivent,
pour être valides, être approuvées par le gouvernement
et signées par le ministre délégué aux Affaires intergou-
vernementales canadiennes;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique, du ministre
délégué aux Affaires autochtones et du ministre délégué
aux Affaires intergouvernementales canadiennes:

QUE l’entente entre le gouvernement du Québec, le
gouvernement du Canada et le Conseil innu Takuaikan
Uashat mak Mani-Utenam concernant l’établissement,
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le maintien et le financement d’un corps de police dans
cette communauté pour une période s’étalant du 1er avril
1999 au 31 mars 2002, dont le texte est substantiellement
conforme au projet annexé à la recommandation minis-
térielle du présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

33125

Gouvernement du Québec

Décret 1289-99, 24 novembre 1999
CONCERNANT l’entente sur la prestation des services
policiers autochtones dans la communauté des
Algonquins de Longue Pointe – Winneway

ATTENDU QUE l’article 9 de la Loi sur le ministère de
la Sécurité publique (L.R.Q., c. M-19.3) confie au mi-
nistre le mandat d’assurer l’application des lois relatives
à la police et de favoriser la coordination des activités
policières;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, le gou-
vernement du Canada et le Long Point First Nations
conviennent de préciser dans une entente les modalités
concenant la prestation et le financement des services
policiers dans cette communauté pour une période d’un
an s’étalant entre le 1er avril 1999 et le 31 mars 2000;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada conviennent de partager les coûts
de cette entente dans une proportion de 48 % pour le
Québec et 52 % pour le Canada;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
intergouvernementale au sens de l’article 3.7 de la Loi
sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.8 de cette loi, les
ententes intergouvernementales canadiennes doivent,
pour être valides, être approuvées par le gouvernement
et signées par le ministre délégué aux Affaires intergou-
vernementales canadiennes;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique, du ministre
délégué aux Affaires autochtones et du ministre délégué
aux Affaires intergouvernementales canadiennes:

QUE l’entente entre le gouvernement du Québec, le
gouvernement du Canada et le Long Point First Nations
concernant la prestation des services policiers dans cette

communauté pour une période d’un an s’étalant du
1er avril 1999 au 31 mars 2000, dont le texte est substan-
tiellement conforme au projet annexé à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

33126

Gouvernement du Québec

Décret 1291-99, 24 novembre 1999
CONCERNANT la signature d’une entente en matière
de sécurité sociale entre le gouvernement du Québec
et le gouvernement du Royaume du Maroc

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Royaume du Maroc désirent conclure une
entente de réciprocité en matière de sécurité sociale
ainsi qu’un arrangement administratif pour l’application
de celle-ci;

ATTENDU QUE cette entente a notamment pour but de
coordonner les régimes de rentes du Québec et du Maroc
pour atténuer les désavantages découlant de la migration
des personnes;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 3° de l’article 5
de la Loi sur le ministère de l’Emploi et de la Solidarité
et instituant la Commission des partenaires du marché
du travail (L.R.Q., c. M-15.001), pour l’exercice de ses
attributions, le ministre de la Solidarité sociale peut
notamment conclure, conformément à la loi, des enten-
tes avec un gouvernement autre que celui du Québec,
l’un de ses ministères, une organisation internationale
ou un organisme de ce gouvernement ou de cette organi-
sation;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 215 de la Loi sur
le régime de rentes du Québec (L.R.Q., c. R-9), la Régie
des rentes du Québec peut, lorsque la loi d’un pays autre
que le Canada stipule le paiement de prestations de
retraite, d’invalidité, de décès ou de survie, conclure une
entente avec l’autorité compétente du gouvernement de
ce pays relative à:

a) l’échange de renseignements,

b) l’administration de prestations payables selon la
Loi sur le régime de rentes du Québec à des personnes
qui résident dans ce pays et l’extension des prestations
prévues par cette loi ou par la loi de ce pays à des
personnes qui y travaillent ou y résident ou à l’égard de
ces personnes,


